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un dispositif éloigné de son 
objectif initial 

 
Instaurée en 2008, la GIPA est une indemnité censée compenser une partie 
de la perte de pouvoir d’achat des fonctionnaires et contractuels. 
 
Votre rémunération stagne ces dernières années ?  
En tant qu'agents de la fonction publique de l'État et des fonctions publiques territoriale et 
hospitalière, vous pouvez donc bénéficier, sous certaines conditions, de cette indemnité 
appelée « garantie individuelle du pouvoir d'achat » (Gipa). 
 
Le dispositif est reconduit pour 2022 par le décret n°2022-1101 du 1er aout 2022. 
 
Pour bénéficier de cette garantie, l’évolution du traitement brut doit être inférieure à celle 
de l’indice des prix à la consommation sur une période de référence de quatre ans, fixée 
du 31 décembre 2017 au 31 décembre 2021. 
L’arrêté publié au Journal officiel le 2 août précise les éléments à prendre en compte pour 
le calcul de la Gipa sur cette période de référence : taux de l’inflation (+ 4,36 % au lieu de 
2,85% entre 2014 et 2018, 3,77% entre 2016 et 2020… belle progression !) et valeur 
moyenne du point en 2017 (56,2044 €) et en 2021 (56,2323 €).  
 
Pour rappel, quelques chiffres extraits du bilan social du MINARM, afin de se faire 
une idée de QUI bénéficie de la GIPA : 
 

  
2016 2017 2018 2019 2020 2021 Totaux 

Fonctionnaires 

cat A 172 118 108 72 105 108 683 

cat B 307 142 102 7 13 79 650 

cat C 46 7 11 19 101 157 341 

S/Total 525 267 221 98 219 344 1674 

Agents sous 
contrat (ASC) 

niv 1 132 37 58 38 19 14 298 

niv 2 41 10 24 16 9 15 115 

niv 3 64 35 81 29 71 93 373 

S/Total 237 82 163 83 99 122 786 

 Total 762 349 384 181 318 466 2460 
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FO est toujours présente pour vous informer, 

revendiquer et agir pour vous ; 
rapprochez-vous de vos délégués locaux. 

 
 
 

Le 3 août 2022 

FO n’a pas voté le PPCR, considérant que l’individualisation du 
traitement des fonctionnaires allait à l’encontre de nos valeurs 
républicaines. FO a dénoncé l’effet négatif pour la GIPA du 
transfert prime/point qui découle du PPCR, écartant nombre 
d’agents qui pouvaient prétendre à la GIPA. Cela dit, ne nous 
trompons pas de combat, ces dispositifs ont été créés en lieu 
et place d’une vraie politique salariale attachée à la valeur du 
point d’indice. 
FO constate que si plus d’agents bénéficieront de la GIPA, cela 
ne règle pas le problème de pouvoir d’achat, pas plus que les 
3,5% d’augmentation du point d’indice de cet été. Les agents 
perdent 25% de leur traitement depuis le gel instauré en 2010, 
ils ne sauraient s’en contenter puisque le taux d’inflation est 
bien supérieur. 
 


